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Muni•e de ce bon, prenez rendez-vous pour 
un dépistage auditif gratuit auprès d’un 

professionnel de l’audition de votre choix ou 
d’un relai officiel (liste sur asso-audition.org).

*Dépistage à valeur non médicale, à visée de repérage et 
d’orientation vers le parcours de santé.


